
MAREAU AUX PRÉS 
www.mareauauxpres.com
Bulletin municipal - Octobre 2022

N°
 6

9

Participation citoyenne sur la mobilité et la sécurité



06 72 71 72 25
Un artisan au service  

des particuliers et des professionnels

St Hilaire St Mesmin - 45160

ÉLECTRICITÉ 
DÉPANNAGE  - ANTENNE TV

Allée de la Bergerie  - 45370 Cléry-Saint-André

02 38 45 12 89
Ouvert le dimanche matin

LASER INFORMATIQUE SERVICE
Tél. : 02 38 45 68 18

Port. : 06 81 42 97 44

Renaisens -  2 rue du Stade - 45370 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
E-mail : christophe.david@laserinfos.fr - Site : www.laserinfos.fr

06 98 79 06 99
620 rue ST Fiacre Mareau-aux-Prés
renovplus@icloud.com

Menuiserie - Parquet 
Plomberie - Carrelage

EARL Les Vergers de Lanvier
Angélique et Ghislaine Parard

338 route de Saint-Hilaire - 45370 Mareau-aux-Prés 
& 06 88 59 02 57 ou 06 18 86 58 76

 www.lesvergersdelanvier.com
Producteur de pommes, poires, cerises, asperges, pêches et prunes

Vente le 
samedi de 
16h à 19h

Ateliers pour adultes et enfants
sur rendez-vous

Savoir être soi-même

BRAIN GYM • HYPNOSE • MAGNÉTISME

Elisabeth Delauzun - Sophrologue
Gestion du stress - Confiance & estime de soi

07 60 61 76 84
www.equilys.fr - elisabeth.sophrologue@hotmail.com



Édito
CHÈRE MAREPRÉSIENNE,  
CHER MAREPRÉSIEN,

Sachons nous adapter au changement 
L’été caniculaire et la sécheresse qui 
en découle nous rappellent l’urgence 
climatique qui concerne toute la planète. 
Par ailleurs, la guerre en Ukraine et le 
renchérissement des prix qui en résulte 
compliquent pour chacun de vous cette 
rentrée. Dans ce contexte, chacun doit 
prendre ses responsabilités et, en premier 
lieu, les collectivités.
Pour le court terme, le Conseil municipal 
a pris la décision d’interrompre l’éclairage 
public entre minuit et cinq heures, excepté 
dans les rues où les armoires électriques 
ne le permettent pas, et sur la rue Saint 
Fiacre. C’est bon pour les finances de 
la commune, pour la diminution des 
émissions de gaz carbonique et pour la 
biodiversité. Par ailleurs, nous avons 
augmenté de 4%, soit la moitié de 
l’inflation, les tarifs de la cantine excepté 
pour les familles à revenu modeste pour 
lesquelles le tarif d’un euro le repas 
est conservé. Nous avons l’intention de 
continuer à servir des repas de qualité 
et nos cuisinières seront d’autant plus 
vigilantes pour ne pas gaspiller la 
nourriture. 

Pour le moyen terme, nous devons adapter 
notre commune au changement climatique et 
au renchérissement du prix de l’énergie. Nous 
nous engageons dans un Agenda 2030, nouvelle 
démarche prenant la suite de l’Agenda 21. Ceci 
nous permettra de faire émerger les projets et 
les actions essentielles pour préparer l’avenir et 
compatibles avec les finances de la commune. 
Vous nous le faites savoir régulièrement, à juste 
titre, la sécurité routière est un souci pour chacun 
d’entre nous. Outre le risque d’accident, il est 
souhaitable que chacun puisse déambuler dans 
le village sans craindre à tout moment d’être en 
danger. C’est la raison pour laquelle nous mettrons 
en place à l’automne une zone 30 dans le centre 
bourg. Ceci ne sera cependant jamais suffisant 
si chacun, une fois au volant de sa voiture, ne 
respecte pas la réglementation, les priorités et ne 
roule pas à vitesse modérée. Surtout, au volant de 
sa voiture, restons attentifs au déplacement des 
autres. 
Le Conseil municipal se joint à moi pour souhaiter 
à chacune et chacun d’entre vous une rentrée 
riche en projets.

Le Maire
Bertrand Hauchecorne
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-  Sur le site de la commune : 
mareauauxpres.com

-  Sur le facebook  
de la commune :  
mairie de Mareau-aux-Prés

-  Sur l’application mobile : 
PanneauPocket

-  Sur le panneau lumineux  
situé au niveau de la halle

Toutes les informations  
de la commune  
sont disponibles
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Éclairage de la façade de la mairie

Les travaux achevés
•  Achèvement des travaux de la rue de la Perrière en colla-

boration avec la commune de Cléry-Saint-André. 1  

Compte tenu de son étroitesse et de certaines contraintes 
ne permettant pas un déplacement correct des piétons avec 
des trottoirs sur toute sa longueur, cette rue est désormais 
dite « en zone de rencontre », facilitant ainsi la cohabitation 
entre les piétons, cyclistes et automobilistes de manière 
apaisée dans un même espace. La vitesse est limitée à 
20 km/h entre la rue Jean Moulin et la rue de la Bedelle. 

•  Installation de lampes led sur la façade pour la mise en 
valeur du bâtiment public de la mairie. 2

•  Dans un souci d’économie, changement de plusieurs  
éclairages par des lampes led : extérieur de la maison  
des associations, plafonniers de l’école maternelle.

•  Mise en place d’une pompe programmable pour l’arrosage 
du terrain de foot.

•  Dans un souci de sécurité, rebouchage de nids de poule 
par les agents des services techniques.

• Réfection des courts de tennis. 3

2

1

• Pour la sécurité, pose de :
- Panneaux de voirie

- Miroir de sécurité de voirie

- Candélabres rue du Gris Meunier
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3

Massifs entrée de bourg

• Pour les écoles, pose de :
- Capteurs de CO2

- Ligne internet pour l’école maternelle

Les travaux en cours
•  Embellissement de l’entrée de la commune en provenance 

de St Hilaire. Les plantations sont prévues à l’automne. Un 
projet identique est prévu en provenance de Cléry. 4

Les objets de décorations nous ont été offerts généreusement par 
Madame et Monsieur Ménage que nous remercions vivement. 

•  Mise aux normes de certaines installations : 

-  Changement des blocs sécurité dans la maison des associa-
tions

- Alarme de l’école maternelle

- Changement de coffrets gaz 

•  Création d’une zone 30 km/h dans un souci de sécurité. Des 
aménagements de voirie seront nécessaires (ralentisseurs, 
chicanes...). Ces travaux débuteront en fin d’année pour 
s’achever début 2023.

•  Étude de faisabilité pour la réhabilitation du premier étage 
de la mairie rendue nécessaire en raison de la vétusté du sol. 

Acquisitions pour les services techniques :
- débroussailleuse

- Taille-haie thermique

4
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l   3 avril théâtre Brèves de comptoir 
l 9 avril les Assises de la Culture  
l  6 mai Concert de Tim organisé par Mareau Z’Idées  
l  8 mai Commémoration de la victoire 

l  22 mai 20 ans des Prairials

7

8

9

10

l  15 mai Concert Les Voix de Jeanne 11

12

l10

l12

l9

l7

z

l8

z  2 avril mise en place du Conseil des citoyens

y     2 avril Concert de la Fraternelle

u  3 mars inauguration des logements locatifs séniors

w  19 mars réunion publique sur la sécurité,  le circuit pétons vélos

v   18 mars Les CM2 visitent le Sénat

x  du 25 au 27 mars 37e édition du livre Jeune Val de Lire

y

 

 RETOUR E N IMAGE 
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l  11 juin Concert de la Fraternelle13

l  26 juin Fête du Sport Concert de la Fraternelle
14

l15

l11

 

 RETOUR E N IMAGE 
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l  2 juillet opération ramassage des déchets

l 14 juillet illumination de la mairie

l 14 juillet feu d’artifice

l  14 juillet remise de la médaille de la commune à Robert Genty pour son engagement pendant  20 ans en tant qu’adjoint au Maire

l  26 juin Fête du Sport15

l  27 juin réunion publique Agenda 203016

17

18

19

20

l13
l16

l17

l18

l19 l20

l14

l15



SERVICES TECHNIQUES 
Les services techniques  
partagent leur quotidien

Que dire de notre quotidien dans notre 
village de Mareau-aux-Prés tant nos tâches 
sont diversifiées !
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Telle la vie des végétaux, nos missions 
sont rythmées par les saisons : tantôt nous 
chevauchons le tracteur pour effectuer la 
tonte, tantôt nous le chevauchons pour dé-
neiger les routes. Chevaucher n’est pas un 
vain mot au regard de notre territoire très 
étendu en forme de tête de cheval qui nous 
impose des kilomètres d’entretien en exté-
rieur. Entre la prédominance verte du prin-
temps et le manteau parfois blanc de l’hi-
ver, nous égayons d’une palette variée de 
couleurs florales les massifs communaux 
et la façade de la mairie.

Notre emploi du temps est également ryth-
mé par le calendrier des manifestations : 
nous sommes souvent amenés à coor-
ganiser les évènements se déroulant sur 
Mareau-aux-Prés, village « où il se passe 
toujours quelque chose », comme le sou-
ligne régulièrement Monsieur le Maire 
Bertrand Hauchecorne. Entre la partie 
administrative (autorisation préfectorale, 
les locations des salles, arrêtés de circula-

tion, plan vigipirate...) et la logistique pure  
(montage de la scène, mise en place des 
barnums, tables et chaises, pose des  
affiches et des banderoles...) nos débuts et 
fins de semaine y sont consacrés.
Nous sommes également missionnés pour 
entretenir tous les espaces publics au 
rythme de leurs occupations, utilisations, 
et... dégradations ! En complément des 
contrôles annuels de vérifications des ins-
tallations, nous assurons une maintenance 
en continu des bâtiments communaux : 
menues réparations, entretien des locaux, 
contrôle de la sécurité... Nous intervenons 
également au niveau de la voirie : ramas-
sage des poubelles de rue, poubelles qui 
malheureusement sont frustrées de ne 
pas assumer leur fonction en totalité, au 
regard des nombreux déchets retrouvés 
au sol, et au nombre croissant de dépôts 
sauvages constatés sur notre territoire ! 
Quelle déception de constater que les in-
vestissements faits dans des équipements 
répondant à la demande ne permettent 

pas de soulager le travail de nos services 
techniques qui se voient contraints d’in-
tervenir pour pallier à ces incivilités...  
La voirie est également source d’interven-
tions parfois programmées (rebouchage 
des nids de poule, fixation des panneaux 
de signalisation) parfois inattendues (acci-
dent de la route, panne d’un feu tricolore...) 
Ainsi notre programme journalier se trouve  
régulièrement chamboulé.

Vous comprendrez donc que nous sommes 
de vrais couteaux suisses en mode mul-
ti-usages : désherbage, élagage, rem-
blayage, dépannage, fauchage, nettoyage, 
affichage, archivage, bricolage, éclairage !
et en mode multi-actions ! plantation,  
réparation, manutention, circulation, mani-
festation, sécurisation, location !

Cette polyvalence ainsi décrite n’est pas 
anodine et est dédiée au bon fonctionne-
ment de notre village, et au bien vivre de 
ses habitants.
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SORTIES SCOLAIRES
Visite du Sénat 

pour les classes 
de CM1 et CM2

Le 18 mars, les classes de CM1 et CM2 se sont rendues à 
Paris. M. Hauchecorne était à l’initiative du projet puisqu’il 
a organisé une visite du Sénat en compagnie de M. Sueur. 
Ce fut un grand moment de découverte de la vie démo-
cratique pour les élèves de CM2. Les CM1, de leur côté, 
ont visité le musée du Louvre le matin. Les 2 classes ont 
pique-niqué dans le Jardin du Luxembourg avant de se di-
riger vers le Jardin des plantes. Visite guidée de la grande 
galerie de l’évolution pour les CM1 et atelier sur « les mys-
tères de l’océan » pour les CM2, étaient au programme de 
l’après-midi. Une participation symbolique a été deman-
dée aux familles pour cette sortie mais l’essentiel du coût 
(le transport) a été pris en charge par la mairie.  

Classe de découverte pour les classes de CP et CE1
Classe de découverte à Crocq du 21 au 25 mars : classes de CP et CE1. 
Seuls 2 élèves n’ont pas pu y participer (1 prévu et 1 malade). Le temps 
a été très clément et a permis la réalisation de toutes les activités. 
Quelques microbes se sont invités, malheureusement, et ont un peu 
gâché le séjour. Mme Aït Ahmed ajoute qu’en CE1, le retour des élèves 
et des familles est très positif. L’encadrant de l’activité « poney » était 
super. Ce fut une semaine intense (seulement 3 jours complets sur 
place).

Classe de découverte pour  
les classes de CE2, CM1 et CM2
Les classes de Mesdames Robin, Le Bellec et Bernard 
sont parties à Saint-Jean de Monts du 16 au 25 Mai 
2022. Le thème était : char à voile et découverte du 
milieu. Le bilan de ce séjour est très positif pour les 
trois classes. L’accueil, l’animation et les activités pro-
posées ont été de grande qualité. Les élèves ont bien 
participé, dans un climat de bonne entente. 
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ZOOM SUR NOTRE TISSU ASSOCIATIF

Notre territoire possède de nombreuses 
infrastructures répondant aux besoins des 
associations culturelles et sportives :
-  Une salle polyvalente pourvue d’une 

scène pouvant accueillir des tournois de 
tennis, des pièces de théâtre, des expo-
sitions, des lotos, des soirées dansantes

-  Une salle des Garennes dédiée à l’école 
de musique

- Un stand de tir
- Des courts de tennis extérieurs
- Un terrain de boules lyonnaises
- Un terrain de foot
- Un city stade
-  Une halle pouvant accueillir des marchés, 

manifestations, commémorations...
Ces infrastructures sont accessibles 
aux associations mareprésiennes afin 
qu’elles puissent organiser tout au 
long de l’année leurs manifestations 
qui animent tant notre village !

Notre village est connu comme vivant, toujours animé ! Ceci grâce aux 
initiatives de ses élus, et également au dynamisme de ses associations !

Voici les associations sportives 
mareprésiennes :
Moto Cagouilles
Président : M. Thierry DELAVARENNE  
06.68.43.98.84 
80 Rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : delavarenne@gmx.fr
Tennis Club de Mareau 
Président : M. Zindin HADJAB  
02.38.45.17.27 / 06.79.83.40.08 
238 rue Jean Moulin - Mareau-aux-Prés 
Courriel: tcmareau@gmail.com
U.S. Mareau Tir 
Président : M. Sylvain EDINE 
06.07.01.71.77 / 02.38.45.65.69 
130 rue Jean Moulin - Mareau-aux-Prés 
Courriel : edine.sylvain@neuf.fr
Bouliste de Mareau 
Président : Didier MARIETTE 
Correspondance : M. GLUARD Fréderic 
15 rue du petit port - 41220 Saint Laurent Nouan 
Courriel : abm.mareau@gmail.com

Cyclotourisme de Mareau 
Président : M. Cyrille LEJEMBLE 
80 Rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
06.58.66.34.24 
Courriel : lecyrille.45@gmail.com
Foot Mareau-Cléry 
Président : M. Jérôme POTHIER 
242 rue Jean Moulin - Mareau-aux-Prés 
Courriel : 505041@lcfoot.fr
Gymnastique volontaire 
Présidente : Mme Joëlle THIERRY 
02.38.45.66.68 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : virginie.chabroux@club-internet.fr
Les Félés de la Deuche
Président : M.Laurent LOCHET  
06.10.54.11.72 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : lesfelesdeladeuche45@gmail.com

Salle polyvalente Courts de tennis
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Voici les associations culturelles 
mareprésiennes :
Comité de Jumelage 
Président : M. Cyrille TOTH 
06.83.29.76.47 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : jumelage.mareau@free.fr
Comité des Fêtes de Mareau 
Présidente : Mme Maryse JAVOY 
06.15.07.09.20 
240 rue Jean Moulin - Mareau-aux-Prés 
Courriel : javoy.yannick@aliceadsl.fr
Comité intercommunal des Muids 
Président : M. David COURTIN 
06.45.97.04.50 
266 rue St Fiacre – Mareau-aux-Prés 
Courriel : associationkrouge@gmail.com
En ce Temps Là à Mareau 
Président : M. Philippe DURU 
02.38.45.64.64 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : duru.philippe@wanadoo.fr

L’Art aux Prés 
Présidente : Mme Chantal BUREAU 
06.63.94.65.68 
80 rue des Muids - Mareau-Aux-Prés 
Courriel : atelier.artauxpres@gmail.com
La Fraternelle 
Société et école de musique 
Président : M. Christophe BOIS 
06.80.00.03.25  
191 rue Jean Moulin - Mareau-aux-Prés  
Courriel : lafraternelle.mareau@gmail.com 
École de musique : 
Mme Carole GRIMAULT 
06.88.85.38.48
Mareau Z’idées 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : mareauzidees@gmail.com
Les autres associations 
mareprésiennes :
Association des parents d’élèves de Mareau 
Président : M. Laurent ROBICHON  
06.89.76.93.87 
80 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
Courriel : l.robichon@orange.fr

Les Anciens Combattants 
Président : M. Michel MARIETTE 
02.38.45.69.33 
900 rue Saint Fiacre - Mareau-aux-Prés 
Courriel : jeanhess@free.fr
Société de chasse 
Président : M. Patrick HARNOIS 
02.38.45.67.47 
386 rue St Fiacre - Mareau-aux-Prés 
Courriel : harnoispatrick@gmail.com
F.N.A.C.A. 
Président : M. Jean-Claude POMMIER 
02.38.45.92.76 
La Brique, rue de l’Ardoux - Cléry Saint André 
Courriel : jeanclaude.pommier@orange.fr
Association pour l’amitié à l’Argonne et 
dans l’Orléanais  
Président : M. Laurent Rabier 
06.81.97.11.92 
550 rue des Muids - Mareau-aux-Prés 
asso.aaao@sfr.fr

La Halle



PARTICIPATION CITOYENNE
Depuis plusieurs années maintenant, le conseil municipal de Mareau-aux-Prés est attentif à vos idées, vos avis et vos suggestions.
Après plusieurs démarches participatives initiées dans le cadre de l’agenda 21 depuis 2012, ce nouveau mode de concertation au sein de la 
commune, devient une évidence.
Le conseil municipal est, pour encore toute la durée de cette mandature, constitué de 15 personnes et 2 suppléants – seulement –. C’est 
bien, mais c’est peu, dès lors que nous voulons faire émerger des idées nouvelles, les confronter à des opinions variées, les amender pour 
les faire progresser et les rendre utiles au plus grand nombre !

Coconstruire, avec les habitants, l’avenir de notre commune

Ainsi, depuis le début de l’année, vous avez été conviés à plu-
sieurs réunions publiques, sur des thèmes très différents mais qui 
concernent toujours le « bien vivre ensemble à Mareau » :
-  Les futurs déplacements doux, associés à des dispositifs d’exer-

cices physiques, au sein de la commune,
-  Une nouvelle zone à vitesse réduite – 30 km/h - pour minimiser les 

risques autour des écoles,
-  L’acquisition concertée, par la commune, de zones boisées non 

agricoles le long de la Loire pour y maintenir une biodiversité riche 
et fournir à chacun, des accès pédagogiques sécurisés,

-  Le lancement de l’agenda 2030, qui succède à l’agenda 21 créé avec 
Mézières-lez-Cléry, il y a déjà 10 ans, et où de nouveaux objectifs et 
des engagements renouvelés quant à la préservation de l’environ-
nement, seront déclinés pour les années à venir. 

Après deux reports suite à la crise sanitaire, le 19 mars dernier, s’est 
tenue, à la salle polyvalente, la journée consacrée aux futurs dépla-
cements doux dans notre village. Les tables rondes du matin ont 
permis de proposer des circuits piétons et/ou vélos dans le centre 
bourg, mais également jusqu’à la Loire ou encore vers les différents 
hameaux de la commune. Les promeneurs de tous âges, non moto-
risés, pourront s’y déplacer en toute sécurité, et accéder tout le long 
des parcours, à des appareils sportifs choisis avec les kinésithéra-
peutes de Mareau. Associer santé, bien-être et lien social, sera bien 
le maitre mot de ce projet, qui se réalisera courant 2023.

Cette matinée a également permis de confronter les points de vue 
sur la mobilité motorisée au centre bourg. La vitesse de déplacement 
des véhicules est toujours un souci pour les parents qui laissent leur 
enfant à proximité de l’école et une source de bruit permanent pour 
le voisinage des grands axes de circulation. Baisser raisonnablement 
la vitesse semblait donc un compromis acceptable par tous, dans les 
rues autour des écoles primaire et maternelle. Une zone limitée à 
30 km/h a donc été définie entre la route départementale, la halle, la 
salle polyvalente et la rue des écoles. Elle permettra ainsi de mainte-
nir des accès directs aux écoles et aux équipements communaux en 
voiture, avec un minimum de contrainte et dans le respect de chacun.

14 
Réunion publique du 19 mars

Carte de la zone 30



PARTICIPATION CITOYENNE
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Préserver les 7 km de bords de Loire de la commune, voici l’enjeu que 
nous avons décidé de relever. Après un recensement exhaustif par la 
SAFER des 517 propriétaires privés qui disposent de 795 parcelles diffé-
rentes sur environ 113 hectares, nous avons invité les propriétaires à un 
échange public, le 8 avril dernier.
La commune a proposé à chaque propriétaire, dès lors qu’il serait 
volontaire, d’acquérir ces parcelles pour en assurer l’entretien courant 
et valoriser la faune et la flore exceptionnelles de cet écosystème fluvial. 
La Loire est belle, mais il faut entretenir ses abords dans la durée, faute 
de quoi, une dégradation inexorable de ces milieux et des risques graves 
– notamment d’incendie – feront jour. Ce serait une perte collective inac-
ceptable. Malgré des débats tendus autour du prix d’achat proposé par 
la commune, chacun a pu découvrir les attendus du projet, son carac-
tère original et pédagogique. A terme, chacun doit pouvoir accéder au 
fleuve de manière sécurisée, découvrir et comprendre ses richesses.

Enfin, le 27 juin, nous vous avons conviés au lancement de 
l’agenda 2030 de Mareau-aux-Prés. Après les efforts sou-
tenus que nous avons déployés dans le cadre de l’agenda 21 
Mareau - Mézières, qui visait à définir puis réaliser des actions 
en vue de préserver l’environnement de nos deux communes, 
nous avons choisi de poursuivre nos efforts avec une nouvelle 
échéance, portée à 2030. Naturellement, les objectifs de la 
commune seront élargis par rapport à 2012, ambitieux, mais 
réalistes. Cette soirée a été l’occasion de présenter ce nouveau 
projet avec la quarantaine de participants, et surtout de mettre 
en place une méthode de travail avec un groupe de volontaires 
qui s’impliquera dans les réflexions et les choix, qui seront 
débattus en conseil municipal. Pour ce faire nous serons aidés 
par l’association « Notre village » et un cabinet conseil local et 
spécialisé dans ce domaine. Nous devrons construire ce projet 
d’ici la fin 2022 afin obtenir le label associé et que la prise en 
compte de notre environnement soit pesée pour chacune de 
nos décisions !

Une nouvelle méthode de travail pour réfléchir et mener à bien, 
chaque grand projet de la commune, voici ce que nous vous propo-
sons !
Et si vous avez des idées que nous n’avons pas encore eues, venez-
nous en parler en direct ou au travers du conseil des citoyens (cf p13 
de ce bulletin).

Réunion publique Agenda 2030

Bords de Loire
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TERRES DE VAL DE LOIRE Les COMPÉTENCES de la Communauté 
de Communes des Terres du Val de Loire 

La Communauté de Communes des Terres du Val de Loire, composée de 25 communes 
membres, regroupe, à l’ouest d’Orléans Métropole, près de 50 000 habitants partageant 
le même bassin de vie sur le Loiret et le Loir-et-Cher.

1ères Assises de la culture
Samedi 9 avril, les premières Assises de 
la Culture de la CCTVL se sont tenues à 
Mareau-aux-Prés. Une centaine d’ac-
teurs culturels du territoire étaient réu-
nis pour une matinée d’échanges sur la 
culture au sein du territoire.

Des ateliers thématiques (sur la com-
munication, l’offre culturelle à destina-
tion des familles, la coopération inter-
communale...) étaient proposés aux 
associations présentes. Ces dernières 
ont notamment pu exprimer leur res-
senti et proposer des idées afin de pro-
poser une offre culturelle dynamique 
pour le territoire !

Salon du Livre Jeunesse Val de Lire  
Le 37e Salon du livre jeunesse Val de Lire 
a accueilli près de 11 400 visiteurs sur 
les 6 communes accueillant la manifes-
tation et environ 120 bénévoles s’y sont 
investis. 

L’événement a ouvert ses portes pendant 
trois jours, les vendredi 25, samedi 26 et 
dimanche 27 mars 2022. 
Cette grande fête de la littérature jeu-
nesse et de la lecture est attendue par 
les familles, les enfants, les adolescents, 
les professionnels de divers secteurs, les 
partenaires fidèles ou ponctuels de Val de 
Lire, les adultes amateurs de littérature... 
Le Salon du livre jeunesse offre à la fois 
un espace de découverte culturelle et 
littéraire où les visiteurs peuvent ren-
contrer des auteurs, des illustrateurs, 
des artistes, découvrir des spectacles, 
des contes, des expositions, et un espace 
ludique, convivial, festif ouvert à tous. 
Un événement qui se caractérise par sa 
mixité sociale, culturelle et génération-
nelle. Son entrée était gratuite.

« Brèves de comptoir » 
Le dimanche 23 avril s’est déroulée la 
pièce de théâtre « Brèves de comptoir » 
qui a été emmenée « tambour battant » 
par cinq comédiennes de la Compagnie 
Toutes Directions...

« Comme je dis toujours, le monde appartient 
à ceux qui se lèvent » philosophe Renée,
la Patronne, en accueillant ses fidèles 
clientes, qui, entre les «p’tits cafés calva» 
et les « grands ballons d’Alsace » oscillent 
du comptoir à leurs tables en nous livrant 
leurs pensées profondes.
Drôles, poétiques et incongrues leurs 
répliques ont fusé, se sont entremêlées, 
envahissant le bistrot, avec en toile de 
fond les chansons diffusées par la radio 
et qu’elles ont reprises en chœur dans un 
élan chaleureux. Le café était devenu leur 
café, leur chez elles, leur univers... 

Et le temps d’un soir, vous y étiez tous les 
bienvenus ! et vous êtes d’ailleurs venus 
nombreux !



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TERRES DE VAL DE LOIRE 

• La 37e édition du Salon du Livre Jeunesse Val de Lire
•  Théâtre « Brèves de comptoir » dans le cadre  

de la saison culturelle programmation 2022
• Les Assises de la Culture
• Les ateliers Mahabharata

•  Le concert « les Voix de Jeanne » dans le cadre de la 
saisons culturelle programmation 2022

• Transfert de la compétence médiathèque à la CCTVL

    Voici une rétrospective de ces évènements !

Transfert de compétence  
de la médiathèque à la CCTVL   

Le 5 juillet dernier, le Conseil municipal, 
après en avoir délibéré à l’unanimité 
décide le transfert de la compétence.

En amont Bertrand Hauchecorne a 
informé le Conseil de la possibilité de 
transférer la compétence à la CCTVL via 
une convention au 1er janvier 2023. Ceci 
aura l’avantage de participer aux évè-
nements organisés par le réseau des 
médiathèques de la CCTVL, de bénéfi-
cier de subventions de la DRAC (Direc-
tion Régionale des Affaires Culturelles) 
grâce à la convention entre la DRAC et la 
CCTVL. Pour les bénévoles, rien ne sera 
modifié si ce n’est la signature d’une 
convention avec chacun d’entre eux afin 
d’assurer leur sécurité. Les modalités 
financières de ce transfert seront discu-
tées au sein de la CLECT (Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Trans-
férées).

Mahabharata 
Avant son spectacle qui était pro-
grammé le 21 mai à Cléry-Saint-André, 
le Mahâbhârata se devait d’être pré-
paré ! 

Et c’est ce qu’ont fait Aline et Maxence 
dans l’école de Mareau-aux-Prés : 
découverte de la culture Indonésienne, 
des marionnettes, des masques, des 
ombres... et du gamelan ! 

Les Voix de Jeanne 
Le dimanche 15 mai, ce spectacle original 
orchestré par l’ensemble vocal « Varia-
tions » a emmené le public sur le destin de 
la Pucelle d’Orléans.

Ce spectacle a vu la création de  
« MISTERE DE JEANNE », cantate en 
trois mouvements pour chœur mixte et 
alto, musique de Claude-Henry et Julien 
Joubert, texte inspiré d’un manuscrit du 
XVIe siècle « le Mistere du siege d’Orleans » 
et de « Jeanne d’Arc » de Jules Michelet.
Le spectacle « Les Voix de Jeanne » a 
donné pour la première fois l’occasion aux 
Joubert Père et fils de composer ensemble 
autour d’une cantate. 
Cette pièce fut accompagnée d’œuvres musi-
cales, de l’époque médiévale à la musique 
contemporaine, sur des textes d’écrivains et 
poètes du XVe siècle à nos jours. 
Ces œuvres ont évoqué le charisme de la 
Pucelle d’Orléans, figure emblématique à 
l’origine de valeurs universelles d’engage-
ment, de fraternité et de don de soi-même.
L’altiste Jean-Philippe Bardon a mis le son 
inimitable de son instrument soliste au 
service de cette évocation.

L’une des nombreuses compétences de la CCTVL est la gestion du volet culturel de son territoire.
Cette année, nous avons eu l’honneur d’accueillir plusieurs organisations communautaires dans notre commune :
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CONSEIL DES CITOYENS

Le conseil s’est réuni le mardi 14 juin 2022. Deux représentants du 
Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays Loire Beauce 
sont venus pour un échange dans le but de recueillir des idées sur 
la transition écologique et énergétique de notre territoire ainsi que 
sur les dynamiques culturelles et citoyennes. Des ateliers partici-
patifs ont permis de réfléchir, notamment, sur l’accès à la Loire et 
sa protection ou encore la gestion de l’eau face à la recrudescence 
des épisodes de sécheresse. 

Des membres du conseil se sont répartis au sein de différentes 
commissions municipales : sécurité, environnement, urbanisme, 
fêtes et cérémonies, sport-loisirs-culture, enfance-école et social. 
Si vous souhaitez vous impliquer dans ce conseil, n’hésitez pas à 
le signaler. Toute personne volontaire est la bienvenue.
Le conseil des citoyens se réunit tous les trimestres environ. 

Les membres du conseil des citoyens :
Aude AIT AHMED, Christian BOURDEL, Christine 

CHARPENTIER, Valérie CORBERY (Vice-présidente), 
Jean-Claude CORREIA, Enzo DA COSTA,  

Estelle DAUBIGNARD, Guillaume KAMIN (Président), 
Benoît MENAGE, Arnold PIGOT, Mélanie POULAIN, 

Cécile RICHAUME, Corinne ROBIN (Vice-présidente), 
Michel TREMEAU, Corinne MONTDAMERT,  

Marianne PIERRE, Aurore POSTAIRE.

Le premier projet du conseil des citoyens est de créer un 
groupe de covoiturage sur notre commune. Si vous êtes inté-
ressés, si vous souhaitez échanger sur un sujet, réagir sur 
une problématique qui touche notre commune, envie de le 
rejoindre n’hésitez pas à le contacter par courriel :
Mareauconseilcitoyens@gmail.com

Un conseil des citoyens a été créé sur la commune de MAREAU-AUX-PRES le samedi 
2 avril 2022 en présence de Monsieur le Maire, Bertrand HAUCHECORNE. Il regroupe 
des habitants de tous âges de toute la commune. Ces bénévoles ont pour objectif d’être 
l’intermédiaire entre la mairie et les habitants de MAREAU-AUX-PRES. Leur mission  
est l’amélioration de la vie dans notre commune en créant du lien. Le conseil des citoyens 
se veut être le porte-parole de vos sujets de préoccupation, vos idées pour le devenir  
de notre village. Il pourra soumettre des propositions au conseil municipal. 



MÉDIATHÈQUE 

Renseignements pratiques : la médiathèque est animée 
par une équipe de 15 bénévoles qui vous accueillent

Nouveaux horaires : lundi 15h -17h ; mercredi 10h -12h / 14h30 -17h ; samedi 9h30 -12h
Tarifs : 5 e pour les habitants de Mareau ; 

10 e pour les habitants des autres communes
Tél : 02.38.64.05.42 - mail : mediatheque@mareauauxpres.fr

Le printemps des poètes

ATELIERS D’ÉCRITURE

LA LOIRETEK

Petite enfance
Les bénévoles se déplacent à la crèche des Marmousets pour un temps de lecture : des 
histoires courtes pour un moment agréable de partage avec les enfants et les assistantes 
maternelles.

Salon du livre 
Pour la première fois, le salon 
du livre jeunesse Val de lire de 
Beaugency a eu lieu à Mareau. 
Pendant 3 jours, les 25, 26 
et 27 mars à la salle polyva-
lente, nous avons accueilli 
des artistes, auteurs, et illus-
trateurs qui ont proposé une 
grande diversité d’animations 
(archéologie, peintures à la 
manière des hommes préhis-
toriques...), ainsi que des his-
toires narrées aux enfants. Ce 
salon du livre est d’ores et déjà 
reconduit en mars 2023 !

Livre 
Achat de livres en mai : romans, polars et bandes des-
sinées pour enfants 
Renouvellement de documents en octobre : environ 
600 livres seront renouvelés pour permettre aux lec-
teurs de bénéficier des nouveautés.

DIVERS MAGAZINES 
À VOTRE DISPOSITION
Adultes : 
« « Que choisir »
« Mon jardin ma maison »
« Le Journal de la Sologne »
« Santé magazine »
Enfants :
« Popi », 
« J’aime lire »
Conditions d’emprunt 
Vous pouvez  emprunter 2 CD  
et 2 DVD. 2 magazines, 8 livres 

Chaque mois une animation 
d’écriture est menée par une 
animatrice de l’association « Parole 
et écrit » avec deux thèmes au 
choix ; des jeux de mots viennent 
terminer la séance. L’adhésion est 
de 10 euros pour l’année.   

C’est une médiathèque numérique 
pour tous les loirétains, des 
ressources pour tous les goûts, 
des fims, des jeux et des activités 
pour les enfants. C’est un service 
gratuit pour les adhérents des 
médiathèques du Loiret.

La poésie s’est invitée sur scène le 
vendredi 18 mars à l’espace Loire à 
Cléry-Saint-André. Les enfants ont 
offert au public un florilège de poèmes 
consacrés aux animaux. Les enfants 
ont travaillé pendant 2 jours avec la 
compagnie « Textes et rêves ». Cette 
agréable soirée traduisait la complicité 
entre les élèves, les comédiens et les 
musiciens. Cette dixième édition de la 
Caravane des poètes était aussi réus-
sie que les précédentes. Le prochain 
spectacle aura lieu le 31 mars 2023 à 
Mareau-aux-Prés. 
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LES SERVICES MUNICIPAUX

Vous aviez le plaisir depuis 5 ans, dès le seuil de la mai-
rie franchi, d’être accueillis avec amabilité et sourire par 
Vanessa.

Celle-ci, originaire du Ch’Nord où il ne drache1 jamais, a 
eu l’opportunité de retourner auprès de sa ch’tite famille et 
poursuivre ses aventures professionnelles et personnelles ! 
Nous n’allons pas braire2 suite à son départ, mais lui souhai-
ter bonne continuation ! A tourade3 peut-être !

Les services administratifs de la commune sont présents pour répondre aux 
demandes et besoins des administrés que vous êtes.

1) pleut     2) pleurer     3)A bientôt

Par conséquent, nous vous remercions de réserver le meil-
leur accueil à Claire qui a pris ses fonctions le 5 septembre 
dernier.
Elle aura le plaisir de vous recevoir et de vous guider dans 
vos différentes démarches, comme tous les autres agents 
administratifs de votre commune.

Pour rappel, vous trouverez ci-dessous un guide pour vous 
adresser à l’agent concerné selon votre demande.

Christelle Fleury
Secrétaire générale
02 38 45 30 59
cfleury@mareauauxpres.com

Claire Ménourie
Accueil, élections, état civil, agence postale communale
02 38 45 61 09
cmenourie@mareauauxpres.com

Laurence Hume
Comptabilité, fêtes et cérémonies, communication
02 38 45 69 01
lhume@mareauauxpres.com

Christophe Garrel
Garde-champêtre, urbanisme
06 08 81 28 29
cgarrel@mareauauxpres.com

Anaïs Prévot
Service périscolaire
06 02 55 97 84
aprevot@mareauauxpres.com
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  PE   micale boulisteA A

En ce mois de Septembre, la reprise a sonné pour nos 
écoliers tout comme pour notre association.

Notre premier but est de créer des liens sociaux au 
travers de nos différents rassemblements. En second, 
notre objectif est d’aider, voire améliorer le cadre de vie de 
nos enfants en partenariat avec la municipalité et l’équipe 
enseignante.
Pour ce faire, plusieurs évènements sont déjà 
programmés, d’autres sont en pleine réflexion, et toutes 
vos idées seront les bienvenues…
Chers parents, nous vous attendons pour notre Assemblée 
Générale le 23 septembre à 20h30 salle Raboliot, pour 
le bilan de l’année précédente et pouvoir apprécier nos 
actions. A l’issue se tiendra notre première réunion de 
préparation. Nous ouvrons cette dernière à toutes les 
personnes qui souhaitent nous rejoindre dans l’équipe des 
préparatifs. 
Bonne rentrée à tous, et à bientôt…
La TEAM A.P.E.

L’Amicale Bouliste de Mareau vous souhaite une bonne 
rentrée sportive 2022/2023

La saison 2021/2022 est finie, vive la saison 
2022/2023.
Nous vous invitons encore cette année à venir nous 
rejoindre dans nos diverses activités.
Le lundi matin de 9h00 à 10h30 ou de 10h30 à 11h30 
pour la marche nordique avec Rodolph.
Le mardi soir de 20 h à 21 h pour la gym adultes avec 
Odile.
Le vendredi matin de 9h30 à 10h30 ou de 10h30 
à11h30 pour le Pilates avec Mélanie.

NOUVEAU ! Cours le mercredi matin de 9h30 à 10h30 
animé par Samantha

Il s’agit d’un cours adapté aux séniors et aux 
personnes ne pouvant pratiquer de la gymnastique 
traditionnelle.

Le dimanche 16 Octobre nous organisons en 
association avec MareauTir une randonnée pédestre.

Pour tous renseignements s’adresser à : 
Mme GUENARD Odile : 02 38 76 36 44
Mme CHABROUX Corinne : 02 38 76 33 19
Mme THIERRY Joelle : 02 38 45 66 68

  ym VolontaireG

Aussi, nous vous invitons à venir essayer la 
Boule Lyonnaise les mardis soir lors de nos 
entraînements de 18h30 à 20h00.
Retrouvez-nous entre le stand de tir et le 
terrain de tennis.
Le tout dans une ambiance conviviale alors 
n’hésitez plus et venez nous rejoindre ! 

Inscriptions et plus d’informations, contacter 
Mr Mariette Didier au 02 38 45 98 05
Courriel : abm.mareau@gmail.com
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En mai dernier, le 20ème Salon des Prairials de l’association de l’Art 
Aux Prés s’est tenu les 21 et 22 mai dans la salle polyvalente de la 
commune avec, comme invités d’honneur, Bernard Merigault, artiste 
peintre voyageur de Saint-Denis-en-Val, et Marc Habarnau, sculpteur 
sur terre habitant Saint-Pryvé-Saint-Mesmin. 

Les adhérents de l’association participant aux ateliers de dessins (enfants 
débutants et confirmés avec Lionel Martin comme professeur, adultes avec 
Jean-Philippe Boin), et les adhérents de la sculpture avec Sylvie Szigeti de 
Château-Renard,  ont tous présenté leurs œuvres réalisées durant l’année.  
De nombreux artiste amateurs régionaux ont également répondu présents. 
Plus de 650 visiteurs sont venus admirer les 46 artistes, catégories toutes 
confondues. 

À l’occasion du vernissage, après les allocutions de Mme la Présidente de 
l’association Chantal Bureau, puis de M. le Maire Bertrand Hauchecorne et 
de Mme la Conseillère Départementale Ludivine Raveleau, les prix ont été 
décernés :

-  Prix du magasin des Bozart à Leyna et à Sybil Kentzinger pour l’ensemble 
de leurs œuvres 

-  Prix Mairie enfant débutant à Eloise pour “la tortue”  A , enfant confirmé à 
Léna pour “Fille du shopping” B

-  Prix Mairie adulte à Alain Wendenkoornhuyse pour “Mont St Michel” C   et 
Jean-François Page pour “Marianne 2022” D  . 

 
À l’issue de ces récompenses, la Fraternelle a ouvert le ban pour le pot 
de l’amitié en interprétant quelques 
morceaux musicaux. 

Le lendemain, dimanche, les prix public 
(ce sont les visiteurs qui votent pour la 

  rt aux PrésA

A

B

C EE

la Tortue - Éloise

Mont St Michel Alain Wendenkoornhuyse Marianne 2022 François PAGE Hippo part en ballade Mireille Kentzinger
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sculpture et la peinture qu’ils ont les plus 
appréciées) ont été décernés à :
-  Leyna, groupe débutants enfant dessin 

pour “le mouton du berger”
-  Léna groupe enfants confirmés pour “la 

danseuse de ballet”
-  Sybil Kentzinger pour sa peinture 

“Papillonnez” 
-   Mireille Kentzinger pour sa sculpture 

“Hippo part en balade” E .  
 
Cette exposition a été un grand succès par 
le nombre de visiteurs et par la qualité des 
compositions.
Un grand merci à toutes les personnes qui se 
sont impliquées dans la réalisation de cette 
exposition, à sa préparation, au montage et 
démontage ;  aux différents partenaires : à 
la mairie pour les subventions, au  Conseil 
Départemental et au Crédit Mutuel.

Le 25 juin 2022, pour clôturer l’année de l’Art 
aux Prés, la sortie annuelle, destinée aux 
enfants adhérents, a pu enfin être réalisée. 
En raison de la COVID 19 et des risques 
sanitaires, celle-ci n’a pas avoir eu lieu les 

deux dernières années. Donc une sortie en terre blésoise, malgré le temps 
pluvieux, a ravi 23 participants. Au programme, la visite du château royal de 
Blois a enchanté petits et grands. Après la pause déjeuner, le musée de la 
Magie et ses dragons cracheurs de feu ont accueilli le groupe réservant les 
mystères de la prestigitation et ses tours de passe-passe. Tout ce petit groupe 
est rentré content de sa visite. 

Vous êtes intéressé à la pratique de dessin, de la peinture, du modelage ? 
Venez nous rejoindre pour une adhésion annuelle adulte-enfant de 20 euros.

Blois musée de la magie Blois château

Sybil Kentzinger

Nous vous proposons cette saison 2022/2023 :
-  Cours enfant le samedi matin hors vacances scolaires  

pour les débutants 1h15 = 100 euros /an de 9h30 à 10h45,  
pour les confirmés 1h30  = 120 euros/an de 11h à 12h30

-  Cours de dessin adulte un samedi par mois sur variation  
de thèmes = 25 euros de 14 à 17h

-  Cours de sculpture sur terre : un jeudi et samedi  
par mois = 50 euros la journée avec matériel fourni

Date à retenir ! Notre salon des “Prairials” aura lieu le 13 et 14 mai 2023 dans 
la salle polyvalente 
Pour toute autre demande =  atelier.artauxpres@gmail.com ou auprès de la 
présidente Chantal Bureau 06 63 94 65 68
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La crise du phylloxéra du début du 20e siècle, la replantation de 
plants hybrides très productifs, la difficulté qu’ont les vignerons 
à commercialiser leur production, la crise économique de 1929…
Toutes ces raisons ont incité un groupe de vignerons locaux 
entreprenants à réfléchir à la construction d’une cave vinicole en 
1931, à  l’instar de ce qui a été fait dans d’autres régions, afin de 
mettre en commun la vinification et la commercialisation du vin.

C’est cette histoire qui va être contée au travers de l’exposition de 
l’association « En ce temps là, à Mareau » les 19 et 20 novembre 
2022 dans le cadre exceptionnel de cette cave vinicole coopérative 
de Mareau-aux-Prés, qui fût longtemps, un phare dans la culture 
vigneronne locale. 

  n ce temps là E

Programme :
Samedi 19 novembre à 17h : 
conférence par madame Anne-Marie Royer-Pantin, 
historienne du patrimoine et spécialiste du vin.
Réinscrire la cave coopérative de Mareau dans la réflexion 
sur les coopératives en général en abordant le cadre 
politique, social et économique.

Samedi 19 novembre à 19h : 
repas inspiré du menu de l’inauguration du 4 juin 1939
Renseignements et réservations au 06 81 97 11 92
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  areau TirM
Mareau Tir compte 65 licenciés pour la saison 2021/2022 :  
31 en FFTir et 34 en UFOLEP dont 34 jeunes de - de 18 ans et 22 féminines.
Après 2 saisons difficiles dues à la COVID, nous avons pu reprendre une 
saison complète avec un effectif en baisse par rapport aux précédentes.

Nos jeunes de l’école de tir se sont distingués lors des compétitions 
(critériums, départementaux, régionaux) en remportant plusieurs titres 
et de ce fait, le club a été le plus représenté du Loiret et le 2e de la ligue.

Nos tireurs et arbitres ont participé à 35 compétitions et nous avons 
obtenu 29 qualifications aux championnats de France et 8 équipes se 
sont qualifiées. 9 tireurs et 3 équipes ont dû déclarer forfait (COVID, 
travail, vacances…)

Championnat de France FFTir 10 Mètres à Besancon :  
4 qualifiés et 1 équipe arbalète
- Edine Gaëlle   D1  Pistolet
- Communeau Gérard  VA Arbalète
- Goin Jean-Yves   VA Arbalète
- Goin Véronique   VA Arbalète

Championnat de France UFOLEP saison hiver à ARQUES :  
6 qualifiés et 2 équipes
- Arnoult vaucheL Baptiste  Arbalète (qualifié 8e en finale)
- Auguet Xavier   Arbalète
- Goin Véronique   Arbalète
- Carre Aymeric   Carabine
- Michault Patrick   Carabine
- Serrano Claire   Carabine (qualifiée 5e en finale)

L’équipe arbalète et l’équipe pistolet n’ont pas pu participer à cause de 
la COVID et du travail.

Championnat de France Ecole de tir à Montlucon : 
10 qualifiés et 2 équipes
- Goin Ambre  PF Carabine
- Andre Célian  PG Carabine
- Bocquet Hugo  PG Carabine
- Robichon Tristan  PG Carabine

L’équipe Poussins Garçons se classe 4e.
- Fesnin Jules  MG Arbalète
- Gauvin Clara  MF Arbalète
- Lopes Rafaël  MG  Arbalète
- Rene Clémence  MF  Arbalète

L’équipe arbalète se classe 6e.
- Gauvin Clara  MF  Pistolet
- Lenain Jules  MG Pistolet

Championnat de France UFOLEP saison été à Châtenoy-le-Royal : 
9 qualifiés et 2 équipes :
- Arnoult vauchel Baptiste   Arbalète jeune
- Lopes Rafaël    Arbalète jeune
- Rene Clémence    Arbalète jeune
- Serrano Claire    Arbalète jeune

L’équipe Arbalète est vice championne de France.
- Rossignol Andréa    Carabine
- Vilain Aubin    Carabine
- Auguet Xavier    Arbalète
- Goin Jean-Yves    Arbalète
- Goin Véronique    Arbalète

Nos 3 arbitres ont œuvré au niveau national :
-  Communeau Gérard (championnat de France arbalète et cible 

mobile. De plus il est retenu pour les championnats du monde 
cible mobile au CNTS à Châteauroux)

-  Edine Sylvain (championnat UFOLEP arbalète, championnat de 
France Interligues jeune et Grand Prix de France arbalète)

- Goin Jean-Yves (championnat UFOLEP arbalète).

Si notre sport vous intéresse, n’hésitez pas à contacter 

Sylvain Edine : 06 07 01 71 77
Stand de tir : 02 38 45 68 58 en laissant vos coordonnées

De plus nous organisons conjointement avec la Gymnastique 
Volontaire une randonnée pédestre le 16 octobre 2022. 3 parcours 
vous seront proposés et au retour vous pourrez essayer le tir 
encadré par les formateurs du club.
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AGENDA • ÉTAT CIVIL •

BIENVENUE AUX BÉBÉS
Nina PARIS, née le 7 janvier 2022
Lou JOULIN DEMAIL, née le 25 janvier 2022
Dina EL GARDA, née le 11 mars 2022
Léo POULAIN, né le 15 mars 2022
Méléana FOUET, née le 19 mai 2022
Apolline ALDOBRANDI, née le 25 mai 2022
Rose et Côme BENTOUTAH, nés le 26 mai 2022
Augustine LEGROUX, née le 4 juin 2022

FÉLICITATIONS AUX MARIÉS
Jason MORISSEAU et Emilia GUERREIRO,  
le 26 mars 2022
Antony OLIVEIRA et Mégane DA CUNHA,  
le 14 mai 2022
Anthony HEREDIA et Sylvie THONIER,  
le 11 juin 2022

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Alberte JAVOY née LEGROUX, le 18 février 2022
Véronique POTONNIER, le 17 mars 2022
Taël WATREMEZ, le 7 avril 2022
Robert PERDEREAU, le 22 avril 2022
Simone HUILLERY née THEBAULT, le 27 avril 2022
Pierre LELOUP, le 14 juin 2022

Horaires d’ouverture de la Mairie : 
Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00  
et de 15h00 à 17h30
Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00
Samedi de 9h00 à 12h00
Pendant les vacances scolaires : 
Tous les jours de 8h30 à 12h00
Fermée le samedi
Téléphone : 02 38 45 61 09
Fax : 02 38 45 66 10 
Adresse mail : 
mairie@mareauauxpres.com
bertrand@hauchecorne.info
Site internet : 
www.mareauauxpres.com
Communauté de Communes des 
Terres de Val de Loire : siège social, 
32 rue du Général De Gaulle, 
45130 Meung-sur-Loire
www.ccterresduvaldeloire.fr
Office de tourisme :  
www.entre-orleans-et-chambord.com
Pays Loire Beauce
www.paysloirebeauce.fr

  du 01 janvier 2022  
au 30 juin 2022

CONTACT MAIRIE

Samedi 19 et dimanche 20 
EXPOSITION SUR LA CAVE 
COOPÉRATIVE 
Organisée par En ce Temps Là, 
Samedi 19 : de 10h à 18h 
Dimanche 20  : de 10h à 17h
à la cave coopérative à Mareau

Dimanche 20 
« VIDE TA CHAMBRE »  
Organisé par l’APE 
Salle polyvalente

DÉCEMBRE
Dimanche 4 
MARCHÉ DE ST NICOLAS  
Organisé par le Comité de Jumelage 
Salle polyvalente

Samedi 10 
NOËL AVANT L’HEURE  
Marché organisé par Mareau Z’idées 
En journée, Halle

BBOM DE L’APE 
Salle polyvalente

Vendredi 16
NOËL DES ENFANTS 
Organisé par l’APE 
Salle polyvalente

GOÛTER DES AINÉS 
Organisé par la Mairie 
16h, Salle polyvalente

JANVIER
Samedi 7
VŒUX DU MAIRE 
11h, Salle polyvalente

OCTOBRE
Samedi 8
SOIRÉE PAËLLA  
Organisée par le Comité des fêtes 
Salle polyvalente 

Dimanche 16 
RANDONNÉE PÉDESTRE 
Organisée par la gym et Mareau Tir 
Départ stand de tir 

Samedi 22 et dimanche 23 
FÊTE DES PLANTES   
Organisée par la Mairie 
Salle polyvalente

NOVEMBRE
Dimanche 6  
LOTO  
Organisé par le Comité des fêtes 
Salle polyvalente

Samedi 12  
CONCERT 
Organisé par la Fraternelle 
Salle polyvalente

 MAREAU-AUX-PRÉS 
INTÈGRE UNE DÉMARCHE 

SUR LE THÈME DE LA 
BIODIVERSITÉ

 3 dates sont dores et déjà à retenir :
Le vendredi 7 octobre 
CONFÉRENCE « LA BIODIVERSITÉ 
SUR LES ÎLES DE MAREAU-AUX-
PRÉS »  
par Marc Villar, INRAE 
Salle Raboliot 18h30
Le vendredi 14 octobre
CONFÉRENCE-DÉBAT « L’EAU 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN DU 
BASSIN DE LA LOIRE AU BASSIN 
DE L’ARDOUX, ET LE RÔLES DE 
L’ÉLU » 
Salle Raboliot 20h00

Le mardi 29 novembre 
FESTIVAL BIODIVERCINÉ  
AVEC LE SPECTACLE THÉÂTRAL 
DES FOUS DE BASSANS, SUIVI 
D’UNE PROJECTION DE COURTS-
MÉTRAGES  SUR LE THÈME DE  
LA BIODIVERSITÉ. 
Salle polyvalente 19h00

 

 

19ème édition de la 

  
  

  
    

Place de la Halle 
Samedi 13h30-18h & Dimanche 9h-17h 

Fête des Plantes de Mareau-aux-Prés 

Ferme pédagogique 

Animations 
musicales  
par ZIRIGUIDUM 

balais et cordages 
Fabrication artisanale 

LE PEUPLIER NOIR,
L’ÉRABLE NEGONDO ET LE 

CASTOR D’EUROPE

VENDREDI 7 OCTOBRE - 18H30
SALLE RABOLIOT - RUE DU STADE

CONFÉRENCE

MAREAU- AUX-PRÉS

Par Marc Villar - INRAe
Directeur de Recherche - Directeur de l ’UMR BioForA

HISTOIRE D’UN FRAGILE ÉQUILIBRE
SUR LES ÎLES DE MAREAU-AUX-PRÉS

HP
Note
Le lundi 28 novembre

HP
Note
Dimanche 11BOUM DE L'APE

HP
Note
modifier l'adresse du site :www.tourisme-terresduvaldeloire.fr



CONTACT MAIRIE

Meung-sur-Loire - vision-joubert.com

FOURNIL DE MAREAU
BOULANGER - PÂTISSIER - CHOCOLATIER - TRAITEUR

Mardi au Samedi 
6h30 - 19h30

Dimanche 
7h - 13h

Jours fériés 
7h - 13h

02  38  45  61  12 - Mareau aux Prés

Nous vous accueillons 
matin et midi pour  
votre pause repas.

le Fournil de Mareau

Restauration sur place
(sandwiches, salades... )

PLATRERIE
ISOLATION
PLAQUES DE PLATRE

4 rue du Paré - 45370 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
02 38 58 15 20

e-mail : pascal.deshayes0547@orange.frCertificat
N°121873



Paul Santos

360 rue de la sente des pierres 
45370 Mareau-aux-Prés

06 74 67 57 68 - santos.paul@orange.fr

Maître d’œuvre du bâtiment
CONCEPTION et EXECUTION

PIERRE

PISCINES 45
ENTRETIEN 

DÉPANNAGE 
RÉNOVATION • LINER 

ANALYSE ET TRAITEMENT DE L’EAU

06 25 14 90 12
Siret : 750 316 705 - pierrepiscines@sfr.fr

45370 Mareau-aux-Prés 

636 rue Saint-Fiacre - 45370 MAREAU-AUX-PRÉS

peschot.adrien@orange.fr
06 46 55 16 25 / 02 38 22 08 69  

COUVREUR / ZINGUEUR / ARDOISIER
PESCHOT COUVERTURE

S. GOSSÉ
P. GOSSÉ

ORLÉANS : 02 38 65 48 00
CLÉRY ST ANDRÉ 

02 38 45 70 13

Notaires Associés

MAREAU-AUX-PRÉS
   Maison                                                 Sur terrain de 700 m2

                                                                                                              Dpe Energie D – GES : C                                                                                                              Prix : 250 000 € HNI. 

www.coiffure-st-fiacre.com

436 rue St Fiacre
45370 Mareau-aux-Prés

COIFFURE
St FIACRE


